
Quelques règles pour passer un séjour dans notre maison  

 Les animaux, chien et chat, sont autorisés uniquement au rez-de-
chaussée de la maison, dans le respect de la propreté des lieux. 
Par mesure d'hygiène, les animaux sont formellement interdits dans les 
chambres y compris au RDC. 
Il est également interdit de les faire dormir/se coucher sur les canapés 
où meubles. 
Pour le confort de votre compagnon, nous vous recommandons d'apporter 
son panier habituel. 

 Nettoyez et passez l'aspirateur régulièrement pour éliminer les poils 
dans la maison, certains locataires sont allergiques. 

 Il est impératif d'enlever toutes les déjections du jardin, le non-respect 
de cette règle entrainera des frais supplémentaires liés aux services de 
nettoyage. 

 Attention aux odeurs, elles peuvent également être à l’origine de 
nuisances qui devront être éliminées. 

 Prenez soin de votre compagnon, il est en vacances lui aussi, en jouant 
avec lui, ne le laissez jamais seul enfermé toute la journée, 

 Il est interdit de laisser les animaux attachés à l’intérieur en cas de votre 
absence. 
Vous seriez responsables des dégradations ou accidents qu’ils 
pourraient causer. 

 Soyez soucieux, pendant votre séjour, du respect et de la quiétude des 
lieux, éviter tous aboiements par exemple. 

 Repérez un vétérinaire sur le continent. En cas de pépin de santé, vous 
pourrez agir au plus vite et éviter de longues et bruyantes plaintes de votre 
animal. 

 En cas de dommages matériels (dégradation des locaux ou des meubles) 
causés par votre animal, c’est votre assurance responsabilité civile qui 
entrera en jeu. 

Le non-respect de ces règles pourra nécessiter l’utilisation 
de la caution. 

 


